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Avant-propos 
En annexe au Rapport 1994, J.-C. Rebetez a fait une présentation globale des fonds des Archives 
de l'ancien Évêché de Bâle (ci-après AAEB). On pourra s'y reporter à loisir, notamment à la liste 
des rubriques de la Série A (ou Archives du diocèse) puisqu'il sera question, dans la présente 
contribution, de l'utilisation de ces sources en rapport avec l'histoire paroissiale. Nous proposons 
donc une sorte de guide sommaire de recherche qui permettra à son utilisateur de se retrouver plus 
aisément dans le foisonnement des documents à disposition. L'expérience montre que, si le 
nombre des chercheurs est en augmentation, le temps dont ils disposent leur est ordinairement 
compté. Le présent vade-mecum doit être de nature, nous l'espérons, à stimuler leur curiosité et 
surtout à les rendre plus autonomes dans leurs travaux.  
Dans le magma des institutions religieuses d'avant la Révolution, la paroisse apparaît comme 
un îlot bien délimité. Il ne sera question que d'elle ici, à l'exclusion des ordres religieux, 
congrégations, chapitres, confréries, etc. Les archives de ces institutions ne seront prises en 
compte que dans la mesure où elles intéressent la vie paroissiale. 

REPÈRES ET LIMITES 
Il faut d'abord se souvenir que les AAEB contiennent les fonds de deux institutions distinctes : 
d'une part l'ancien diocèse de Bâle et de l'autre l'ancienne principauté épiscopale. Leurs limites ne 
coïncident pas et l'évêque de Bâle n'est évêque et prince que sur une faible partie du territoire. La 
seigneurie de Schliengen, sur la rive droite du Rhin, est du diocèse de Constance; l'Erguël, la 
Montagne de Diesse, Bienne, Orvin et La Neuveville, de celui de Lausanne et l'Ajoie de celui de 
Besançon. En 1779, 20 paroisses ajoulotes sont échangées contre 29 paroisses francophones du 
Doyenné de Masevaux. Désormais, dans cette région, les limites du diocèse et de la principauté 
seront les mêmes. 
 
La Réforme, sous l'influence de Berne, se répand dans les bailliages méridionaux et dans la basse 
vallée de la Birse, germanophone. Blarer parvient ici à rétablir le culte catholique, mais pas dans 
le sud de ses États. Quant aux anabaptistes, chassés de Berne, ils se regroupent en communautés 
sur les hauteurs méridionales de la principauté. 
 
En 1790, le diocèse est amputé de sa partie alsacienne. Ce territoire forme le diocèse du Haut-
Rhin jusqu'en 1802. Dans ce qui reste de l'ancien diocèse, soit les régions incluses dans le 
territoire suisse actuel, l'autorité de l'évêque se trouve amoindrie, surtout à partir d'avril 1792, date 
de son départ précipité de Porrentruy. En mars 1793, la partie septentrionale de la principauté, 
d'obédience catholique, est annexée à la République française. La vie religieuse est mise en 
veilleuse. Après le Concordat (1801) est créé un diocèse de Strasbourg auquel sont rattachés la 
presque totalité des territoires de l'ancien diocèse et de la principauté. Aussi les fonds anciens des 
AAEB ne dépassent-ils pas ces dates. 
 
Les Archives sont le reflet naturel de ces aléas, ne serait-ce que par absence de 
documentation. 
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COMMENT ABORDER L'HISTOIRE PAROISSIALE ? 
Les questions que se pose le chercheur peuvent naturellement varier en nombre et en qualité. 
Victor Carrière, dans son Introduction aux études d'histoire ecclésiastique locale, tome II, intitule 
son chapitre IX : « Comment concevoir une monographie paroissiale ». Il propose non seulement 
une méthode de recherche, mais aussi une nomenclature détaillée des sujets à traiter. On pourra 
s'y reporter si l'on souhaite ne rien omettre d'essentiel. Les documents susceptibles de fournir des 
réponses peuvent se trouver en de multiples endroits. Certains dossiers contiennent une 
documentation d'abord plus aisée. C'est avec eux qu'il faut naturellement débuter les recherches. 
Par commodité heuristique, deux catégories de paroisses sont à envisager : 
 
- les paroisses du diocèse de Bâle 
 
- les paroisses de la principauté non comprises dans le diocèse mais pour lesquelles il existe de 

la documentation aux AAEB. Les paroisses réformées se trouvent dans ce cas. 

Les paroisses du diocèse de Bâle 

a. Les dossiers paroissiaux 

Le diocèse était divisé en chapitres ruraux (ou doyennés), dont le nombre a varié, ainsi que celui 
des paroisses1. A chacune de celles-ci correspond un dossier portant la cote du chapitre rural. En 
voici la liste et les cotes correspondantes : 
 
- A 19 b Ultra colles Ottonis  région de Colmar 
- A 20  Citra colles Ottonis  région de Guebwiller 
- A 21  Citra Rhenum   territoire longeant le Rhin 
- A 22   Suntgaudiae   Sundgau 
- A 23   Mazopolitanum  Masevaux 
- A 24   Inter Colles  région au sud de Mulhouse 
- A 25   Elsgaudiae  région de Ferrette à St-Brais 
- A 26   Vallis Lutosae  Leimental 
- A 27   Salisgaudiae  Salignon : vallée de la Sorne, de la Birse et Franche 

Montagne 
- A 28   Sis- et Frickgaudiae région de Liestal et territoire compris entre Aar et Rhin 
- A 29   Buchsgaudiae  région de Balsthal/Olten 
 
Le contenu de ces dossiers, très variable d'une paroisse à l'autre, porte sur les droits et usages de la 
paroisse, l'église, la cure, les propriétés, charges et revenus, la personne des curés et vicaires, leurs 
relations avec leurs ouailles et leurs supérieurs hiérarchiques, les avatars de la vie locale, etc. Le 
latin, le français et l'allemand y sont en usage, comme dans la plupart des fonds.  

                                                 
  1 La première liste complète des paroisses est celle du Liber Marcarum de 1441, publiée dans Trouillat V, pp. 1-

84 ; voir aussi Laurent Freyther : « Der bischöflich-baslerische Liber Marcarum vom Jahre 1441 in seiner 
Vorgeschichte, seinem Zweck und seiner Bedeutung », in Archiv für elsässische Kirchengeschichte, 7, 1932, 
p. 113-160 ; Helvetia sacra I/I, pp. 336-355 ; Louis Kammerer : « L'évolution des paroisses en Alsace sous 
l'ancien Régime (1648-1790) », in Archives de l' Église d'Alsace, 1986, pp. 89-112 (contient une liste des 
paroisses du diocèse de Bâle, par chapitres ruraux). 
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b. Les visites pastorales ou l'inspection des paroisses (A 109a) 
Les procès-verbaux des visites faites dans les paroisses par l'évêque ou ses représentants portent 
sur l'état de l'église, des ornements, des vases sacrés, du cimetière, des biens curiaux, le curé, les 
paroissiens, etc. Leur contenu varie beaucoup (A109a). 
 
Les dossiers sont ici également classés par chapitres ruraux. On consultera le Répertoire des 
visites pastorales de la France, Anciens diocèses, tome 4, Paris, CNRS, 1995, pp. 633-676, 
(ancien diocèse de Bâle), qui donne toutes précisions utiles, notamment sur les fonds des AAEB. 
Voir aussi : A 112/34 : Visites générales du chapitre de l'église collégiale de St-Ursanne, des 
paroisses de la Prévôté, de l'Ajoie et de l'Alsace, où le chapitre possédait des biens et des terres. 
 
A noter encore, les rapports des visites de l'évêque à Rome (A 108 : Visitatio liminum 
apostolorum) qui fournissent des données sur le diocèse dans son ensemble ; quelques précisions 
sur les paroisses. 

c. Paroisses relevant d'un établissement religieux 
Certaines paroisses ont des liens plus ou moins étroits avec des abbayes, prieurés, chapitres de 
chanoines, etc. Dans quelques cas, ce sont les religieux eux-mêmes qui desservent les paroisses. 
Les détenteurs du droit de collature (ou droit de présentation d'un candidat à un bénéfice 
ecclésiastique) sont nombreux, souvent mêmes inattendus. On en trouvera une liste détaillée dans 
Trouillat V, pp. 85-136. Remarquons que les établissements religieux s'intéressent ordinairement 
aux paroisses de leur proche voisinage. On consultera en particulier les fonds de : 
 
-  A 16  et B 133  Bellelay 
-  A 55   Moutier-Grandval 
-  A 70 et B 240  Lucelle 
-  A 112   St-Ursanne 
 
Bellelay, Moutier-Grandval et l'évêque, mutatis mutandis, ont conservé leurs droits et propriétés 
après la Réforme. Il faudra s'en souvenir à propos des paroisses réformées. 

Les paroisses d'Ajoie (A 89) 
Elles firent partie du diocèse de Besançon jusqu'en 1779. Les dossiers continuent d'être 
approvisionnés après 1782, date effective de l'échange. Dès 1782, les visites pastorales de l'Ajoie 
se trouvent dans A 109a/17. 

Exception : la paroisse de Porrentruy (dans A 74). 

Le clergé 
Il était l'objet de soins attentifs. La formation et la carrière d'un ecclésiastique séculier peuvent être 
reconstituées sur la base de nombreuses sources, dont voici les principales : 
 
- Le Collège de Porrentruy (A 37 Collegium Societatis Jesu Bruntruti) fondé par Blarer en vue 

de la formation du clergé. Listes d'élèves, affaires d'études. 
 
- Le Séminaire (A 100 Seminarium). Listes de postulants, d'étudiants, gestion de leurs biens, 

examens. 
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- Le patrimoine (A 46/17-34 Patrimonia) ou dotation des postulants aux ordres sacrés. Il s'agit la 
plupart du temps de biens familiaux. Renseignements sur l'état et la fortune des parents. 

 
- Les dimissoires (A 49 Dimissoriales Litterae) ou, dans le sens le plus courant, l'autorisation de 

se faire ordonner dans un autre diocèse. Tous les diocèses circonvoisins sont concernés. 
Renseignements sur l'origine des candidats, leur famille, leurs études. 

 
- Les registres d'ordination (A 46/1-6a) concernent aussi le clergé régulier et des ecclésiastiques 

d'autres diocèses (Voir Louis Kammerer : « Les registres d'ordinations du diocèse de Bâle 
(1589-1802) » in Archives de l'Église d'Alsace, 1980-1981, pp. 121-129). 

 
- Les postulations (A 46/12-15 Concursus ad parochias) des candidats aux bénéfices curiaux. Ils 

peuvent être soumis à un examen écrit. Nombre de copies originales sont conservées. 
 
- Les présentations et investitures (A 62 Investiturae) ou les mises en possession d'un bénéfice. 

Voir aussi : A 46/16 Presentationes et transactiones circa beneficia ; de même que : A 66 Droit 
de collature et autres droits épiscopaux (Jus collaturae et alia jura episcopalia) et A 67 Droit de 
patronage de l'évêque de Bâle (Jus patronatus episcopi Basileensis). 

 
- Les fertons (A 51 Fertones) ou autorisations de tester. (Dans le cas de décès ab intestat, les 

biens du défunt revenaient de droit à l'évêque). 
 
- Les comptes de l'Officialité (A 85/39-65b) foisonnent de renseignements comptables sur le 

clergé. Ils permettent de reconstituer les listes du clergé. Nehr (voir Bibliographie) s'en est 
servi. Voir aussi : Pierre Pégeot, Jean-Paul Prongué : « Contribution à l'étude du clergé 
paroissial rural à la fin du Moyen Âge : les prêtres du Sundgau (1441-1500) », in Revue 
d'Alsace, 1989, pp. 3-36. 

 
On se renseignera sur la moralité et la conduite du clergé en consultant :  
 
-  Concubinage (A 85/38 Concubinatus). 
 
-  Procédures contre des ecclésiastiques (A 85/83-89, 93). 

Archives des seigneuries et bailliages 
La distinction entre documents de nature religieuse et civile n'est pas toujours rigoureuse. Toute 
paroisse doit bien gérer des biens matériels. Et les pouvoirs civils ont toujours eu tendance à 
s'immiscer dans les affaires d'église. C'est pourquoi les fonds des seigneuries et bailliages doivent 
être aussi prospectés (voir ci-dessous pour les paroisses réformées). C'est le cas en particulier de : 
 
-  Ajoie  (B 183/16). Administration des biens de communautés et des églises. 
 
-  Binzen  (B 140 Burgvogtei : pas d'inventaire détaillé). Concerne en particulier 

l'église, la cure, le curé. 
 
-  Franche Montagne (B 194/8, 26, 28). Affaires concernant la religion, l'église et l'école, 

comptes des paroisses des Bois et du Noirmont. 
 
-  Laufon/Zwingen  (B 234/4). Changement de religion. 
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Les paroisses réformées 
Il n'existe pas de séries propres relatives aux paroisses réformées et à leur vie religieuse. 
L'information se trouve dans les archives civiles. Exception de taille : les fonds de Bellelay et 
Moutier-Grandval concernant les paroisses réformées (voir ci-dessus : paroisses relevant d'un 
établissement religieux). 
 
Le contenu des dossiers est fort variable. Il touche autant aux paroisses, visites, prédicants, 
pasteurs, qu'aux droits, biens, revenus et charges, ainsi qu'aux affaires de religion en général. 
 
Les fonds suivants sont concernés : 
 
- B 138 (Bienne) 
- B 187 (Erguël) 
- B 245 (Prévôté de Moutier-Grandval) 
- B 214 (Seigneurie d'Orvin)2 

Les anabaptistes 
Ils étaient d'expression germanophone et presque tous originaires du canton de Berne. Leurs 
communautés étaient dispersées ; les documents les concernant le sont aussi. On consultera en 
particulier les archives des seigneuries suivantes : 
 
- B 187 (Erguël) 
- B 194 (Franche Montagne) 
- B 245 (Moutier-Grandval) 
 
Par ailleurs, un fichier en cours d'élaboration recense toutes les mentions d'anabaptistes. 
 

 

************************ 

BIBLIOGRAPHIE 
Pour les questions de détail et particulières ou les monographies locales, on consultera les 
bibliographies alsacienne, bâloise, bernoise, jurassienne, etc. Ne sont retenus ici que les ouvrages 
et articles d'intérêt général. 

a. Ouvrages généraux 
- CARRIÈRE, Victor : Introduction aux études d'histoire ecclésiastique locale, 3 tomes, Paris, 

Letouzey et Ané, 1934-1940. 
 
- Helvetia sacra, I/1, Berne, Francke Verlag, 1972, pp. 127-362. Das alte Bistum Basel. 

(Contient, pp. 337-358 : liste des chapitres ruraux et paroisses). 
 
- QUIQUEREZ, Auguste: Histoire des institutions de l'Évêché de Bâle, Delémont, Boéchat, 1876. 
 

                                                 
  2 Les fonds des autres seigneuries réformées (B 251 La Neuveville, B 284 Montagne de Diesse) concernent 

aussi des affaires d'église et de religion, mais de façon beaucoup plus diffuse. 
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- TROUILLAT, Joseph ; VAUTREY, Louis : Monuments de l'histoire de l'ancien Évêché de Bâle, 
5 tomes, Porrentruy, Victor Michel puis Joseph Gürtler, 1852-1867 (contient, tome V : carte 
du diocèse de Bâle d'après le Liber Marcarum de 1441, suivie de l'édition du Liber et d'un 
tableau des églises et chapelles du diocèse, avec mention du saint patron et du collateur, voire 
un bref historique). 

b. Alsace 
- Le Haut-Rhin. Dictionnaire des Communes. Histoire et Géographie, Economie et Société, 

3 tomes, Mulhouse, Editions Alsatia, 1980-1982 (contient une rubrique « histoire 
religieuse »). 

 
- Paroisses et communes de France. Dictionnaire d'histoire administrative et démographique. 

Haut-Rhin, Territoire de Belfort, Paris, CNRS, 1994. 
 
- KAMMERER, Louis : « L'évolution des paroisses en Alsace sous l'Ancien Régime (1648-

1790) », in Archives de l' Église d'Alsace, 1986, pp. 89-112 (contient une liste des paroisses du 
diocèse de Bâle, par chapitres ruraux). 

  
- KAMMERER, Louis : « Le clergé d'Alsace sous l'Ancien Régime. Répertoires et sources », in 

Archives de l'Église d'Alsace, 1984, pp. 121-140. 
 
- KAMMERER, Louis : Répertoire du clergé d'Alsace sous l'Ancien Régime 1648-1792. 

I. Répertoire alphabétique. II. Listes des curés, vicaires et chapelains par paroisses, ouvrage 
dactylographié, photocopié, Strasbourg, 1985. 

 
- NEHR, Philippe : Clergé de la Haute Alsace, du diocèse de Bâle avant 1789 (Cahiers de l'abbé 

Philippe Nehr 1862-1921), photocopie aux AAEB, original aux Archives de l'Évêché de 
Strasbourg. 

c. Territoire suisse actuel 
- Le Canton du Jura de A à Z, Porrentruy, Office du patrimoine historique, 1991. 
 
- DAUCOURT, Arthur : Dictionnaire historique des paroisses de l'ancien Évêché de Bâle, 

Genève, Slatkine, 1980, tomes I-IX. 
 
- Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, 7 tomes et supplément, Neuchâtel, 

Attinger, 1921-1934. 
 
- FOLLETÊTE, Eugène : « Rauracia sacra ou Dictionnaire historique du clergé catholique 

jurassien, 1789-1932 ». Première partie : « Clergé séculier ». Deuxième partie : « Clergé 
régulier », in Actes de la Société jurassienne d'Émulation, 36, 1931, pp. 97-214 ; 38, 1933, 
pp. 1-130.  

 
- MEMBREZ, Albert : Églises et chapelles du Jura bernois. Précis historique et étude 

descriptive, Olten, Otto Walter S.A., 1938. Coll. Églises catholiques du diocèse de Bâle, 
tome IV. 

 
- VAUTREY, Louis : Notices historiques sur les villes et villages du Jura bernois, Genève, 

Slatkine, 1979, 4 tomes. 
 


